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DES
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________

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________
 

Conseillers en exercice : 45

Votants : 40

Convocation du Conseil Municipal :  
le 6 novembre 2003

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 25 novembre 2003

SEANCE DU 21 novembre 2003
 

Extension du site Natura 2000 Marais Poitevin - Directive Habitats

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. 
Rodolphe CHALLET, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Amaury 
BREUILLE, M. Robert PLANTECOTE, M. Jacques LAMARQUE, Mme Geneviève 
RIZZI, M. Gérard ZABATTA  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, Mme Nathalie HIBERT, M. Rémy 
LANDAIS, Mlle Karen NALEM, Mme Annie COUTUREAU, Mme Madeleine 
CHAIGNEAU, Mme Valérie UZANU, Mme Catherine REYSSAT, Mme Danièle 
GANDILLON, M. Bernard JOURDAIN, Mme Isabelle RONDEAU, M. Yannick 
TARDY, M. Joël RENOUX, M. Franck GIRAUD, Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme 
Claudie LAROCHE, M. Marc THEBAULT, Mme Michelle LE FRIANT 
 
Secrétaire de séance : Karen NALEM
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Marie-Edith BERNARD donne pouvoir à Mme Danièle GANDILLON.
M. Michel PAILLEY donne pouvoir à Mme Valérie UZANU.
Mme Françoise HALAT donne pouvoir à M. Joël RENOUX.
Mme Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Mme Elisabeth BEAUVAIS.
M. Dominique GUIBERT donne pouvoir à M. Franck GIRAUD.
 
 
Excusés :

 
Conseillers :

Mme Catherine DEGUERCY, M. Alain GARCIA, Mme Christabelle CHOLLET, M. Jean-
Louis EPPLIN, M. Stéphane TRONEL
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 21 novembre 2003

 
DELIBERATION  D20030453 

 
Dir.Sécurité Travail-Coordination 
Concessionnaires

Extension du site Natura 2000 Marais Poitevin - Directive 
Habitats

 
Madame Nicole GRAVAT, Adjointe au Maire, expose :



 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire
 
La Ville de Niort est consultée par Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres pour approuver un nouveau périmètre du site Natura 
2000 Marais Poitevin.
 
Par délibération en date du 11 mars 2002, le Conseil Municipal avait donné un avis favorable au périmètre communal initial 
qui concernait le marais de Galucher, de la Plante, Chey, les bords de Sèvre à la Giole, les prés humides de la Clie, le marais de 
St Rémy et Bessines.
 
Le nouveau périmètre a été légèrement étendu, mais ces extensions ne concernent pas la commune de Niort.
 
En conséquence, dans un souci de cohérence, l’avis initial paraît devoir être confirmé, les motivations demeurant identiques.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Emettre un avis favorable à cette nouvelle délimitation, tout en reprécisant qu’il conviendra de tenir compte des 
activités existantes et des projets en cours notamment en bordure des Marais de Galuchet (Technopôle partie sud) et 
Bessines (liaison RD9- RN11).
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 39
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              6

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
L'Adjointe au Maire 

 
 
 
 

Nicole GRAVAT
 
Ordre du jour


